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ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Fixation des critères des quotas d'admission dans les formations santé
Question écrite n° 4943

Texte de la question

Mme Christine Loir attire l'attention de M. le ministre auprès de la ministre d'État, ministre de l'éducation
nationale, de l'enseignement supérieur et de la recherche, chargé de l'enseignement supérieur et de la
recherche, sur les critères de fixation des quotas d'admission pour le cursus d'études de la filière maïeutique. En
effet, le décret du 4 novembre 2019 relatif à l'accès aux formations de médecine, de pharmacie, d'odontologie et
de maïeutique impose aux établissements de formation, dans un objectif de diversification, de ne pas accorder
plus de 70 % du nombre total de places à un même parcours de formation. De plus, le décret du 24 mars 2017
dispose que le nombre de places est déterminé par chaque université en fonction de ses capacités d'accueil
dans les différentes spécialités. Cependant, le besoin en personnel médical sur le territoire français est réel, ne
fait qu'augmenter et une telle mesure empêche certains étudiants de devenir des soignants spécialisés dont la
France a besoin. Face à cette situation, elle lui demande des précisions sur le choix des critères retenus pour
fixer ces quotas d'admission et les solutions que le Gouvernement envisage afin d'adapter le nombre de places
ouvertes avec les réels besoins du territoire.
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